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. \ .. ' : :. . ' . ' . . . . ... , . _.. ,./ . .· .. 
A Monsieur le Secretaire general de l'O,N,u,· New-York 

·,. -~. 

Monsie'llr, le, Sous -Secretaire, _ 

J'ai l 1honneur d 1accuser reception de la resolution N° T/PETo7/476.en d~te 
.. "·. 

du •31 juille.t. 1956 adoptee .par le Cpnseil de .Tutelle a sa 736eme seance • 

Il _est generalement dif~icile de conna!tre la ver~te lorsque l~Autorite. 

ad.ministrante, en tant.que jugeet I>artie,,et.membre du Conseil de Tutelle, prend 

position en 1 1absence du plaignant dans une contestation ou son honneur se trouve 
. f . • • • • ' . . . ,· . 

en jeu •.. C1est pourquoi, sans sous-estimer la bonne_f'oi et l'esprit d 1equite des, 

7 membres du Conseil qui ont .adopte ~a resolution me debou~ant de ma plainte, je 

m 1 adresse de nouveau a mea ~uges d 1 Outre-Atlantique esperant que ma plainte. sera 

etudiee de nouveau de faqon a me donner des raisons d 1esperer. 

1 o -.. Le.. representant spec;i.al de l'Autori~e administrante a fait savoir au 

Conseil que je n' ai jamais ete sollici te par 1 1 admin.istration d 1 apposer ma 

signature su~ un document q~elconq~e ni de demissionner de mon parti, Faisant 

confiance a la maturite politique des membres du Conseil de Tutelle, je les prie . . .· . . . . .. . . . . 

de considerer 9.u 1 il est. impossible qu~un administre sous tutelle calomnie sa . _ 

Puissance tu trice et qu 1 aucun. colonialiste. frangais ne commettra jamais 1 1 imprudence · . . . . ' ' . _. 

de. fournir _a un nationaliste comme mol des J!lOyens de prouver qu 1 on l'.a oblige a 
demissi!Jnner de son Parti. . 

Lee pertes que: l'Administration locale de Lame m'a fait subir etant trap 

ruineuses et inhumaines pour moi 1 je prie mes juges de demander au repres_entant de 

57-:-05790 ·/ .... 
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l'Autorite administrante pourquoi la demande de la levee du regime de tutelle et 

de l'integr~tion du Toga Oriental dens la Republique Franqaise vient d'~tre 

formulae, non par le C,U.T,, la JUVENTO et le M.P.T., mais par le parti 

administratif (P.T,P.), 

Pour illustrer mon argumentation concernant men appertenance politique, vraie 

source de men malheur 1 je vous envoie une copie de me lettre en date du 17 mars 1955 
adressee a Monsieur TOUROT, Administrateur-Maire de la Ville de Lame, Une enquete 

du Conseii de Tutelle lui fera savoir que ce meme Monsieur TOriROT, avait tente · 

d'obliger le venerable Augustine de SOUZA, President General du C,U.T, a demisionner 

de son parti pour ne pas s'exposer a des ennuis pouvant resulter de sa prise de -

position centre le programme politique du parti administratif (P .T.P-,) •· 

Pour saper mon influeuce.de sous-c~ef de quartier et de conseiller municipal, 

l'Administration locale s'est arrangee avec quelques troitres qui ant ose faire 
'A 

etablir que je ne suis pas ne a Lome et que par consequent je ne devrais pas etre 

electeur ou elu du'pays : Or 

a) pour le referendum que la France vient d 1 imposer aux populations togolaise~ 
' . 

1 1Autorite Administrante a trouve normal qu 1on ecrivit sur lea listes electorales des 

pecheurs nomades venus de la Gold~Coast, pecbeurs dent la plupart regagnent leur 

pays d'origine avant un an de sejour sur le littoral togolais, Je suis pret a 
I • 

fournir des preuves irrefutobles, 

b)- Le 21 mars 19561 me mere indignee avait dG ecrire a Monsieur le Maire 

de la ville de Lome une lettre dent je vous-communique une copie (voir la piece no2). 

2 ° Le quartier Zongo· de Lome se trouve en plein centre de la ville. Plusieur,!3 

habitants de ce quartier, comme moi, ont essaye de l'embellir en y construisant 

des maisons modernes en dur. Quand je construisais ma maison de onze pieces qu'on 8 j 
demolie sans me·payer des :i.ndemnites, il y avait un serviced'urbanisme, Le Chef 

de ce service aurait pu1 un plan en main, me faire savoir que l'emplacement etait 

destine a un usage public et que :j,avais interet a ne pas entreprendre une telle 

construction, En verite, la demolition de ma maison et le refus de me dedommager 

ne sauraient trouver leur justification que dens le 'de.sir de me nuire pour raisons 

politiques. Les murs abattus, les briques avaient ete ramassees par le Service de 

la Voierie. J 1ai dG perdre deux millions de francs environ et voir la misere 

s'installer chez moi, 
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3° Parmi les allegations du representant special qui m'ont indigne le plus, il y a 

la question de mes deux camions dont on m'a depossede pour"paralyser mes activites 

economiques pour raison politique non avouee. Le representant special a voulu me 

·representer comme un eleveur de larves d 1anopheles dens deux camions en tres _ 

mauvais etat encombr~nt la voie publique, En verite, mes deux vehicules, qui ne 

( g~naient nullement le-passage d 1autres vehicules, etaient parfaitement utilisables. 

La'preuve, c 1est que je detiens deux quittances par duplicate attestant que j'ai eu 

a payer des patentes apres que les deux camions ont ete injustement mis en fourriere, 

· Si la majori te des 'Togolais sont aujourd 1 hui mecontents comme des antifran­

franqais· ·au des ingrats, c' est parce qtie certains representants de la France ne se 

conduisent pas de fa~on a prouver qu'il~ sont les ap3tres d'une grande nation a. 
laquelle les To,solain peuvent faire entiere confiance, 

.. Je VOUS COnjure done d I interVenir UUe fOiS de plUS afin qUI il SOit etabli qUe 

je'silis poUrsuivi de haine a cause de mori refus de demissionner de mon·parti. 

Cette verite ur..e fois admise, je crois que la meilleure solution a mon 

:Probleme se trouvera tout seul et que le representant :franciais a J.'O.N,U. 

interviendra afin que justice me. soit faite. 

(Signe) Moussa I. KONA 

\ 
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T/COM,7/L.44. 
Franqais 
Page 4 

,·, ' 

MM. Mo~ssa KONA · 
El-Hadj OUMAR 
Malam ·YARO • 

Zongo.-LO~ 

·-: . 

LnME; r{ Mars 1955. 

a Monsieur l'Administrateur-Maire de Lome 

MOnsieur l'Administrateur, 

. Nous Mousse KONA, conseiller municipal, El-Hadj OUMAR, Malam YARO, soussignes 

avons 1 1 honn~ur de VOUB faire ici la reponse a la question de changement de parti 

polit~que pour lequel vous noua ovez fait appeler d'abord a votre bureau a la date 

du 11 Mars dernier puis nu domicile du commis d'Administration PARAIZO Basile 

~egisseur de la prison civile de Lame ou vous aviez pris la peine de .vous rendre 

vous-meme en compagnie de ~~dome TOUROT votre epousc - le mercredi 16 Mars 1955· 
A ::. 1 entretien que voua avez eu avcc nous dons votre bureau, nous vous · 

avena demande de nous laioser aller etudier la question et rev.enir vous repondr~. 

Nous ne pensions pas que c 1etait si presse, mnis nous ne nous dissimulions cependant 

FBS la gravite de la situation, puisque vous ne nous aviez pas cache que toutes les 

difficultes que nous subissons de la port de l'Adminiotration pour destruction de 

nos batiments et nos affaires, nous lee avons voulu par notre obstination dens le 

parti fetichiste C,U,T, Nous ne sommes pas nu Zongo lea 3 seulement a former le 

groupe pour etudier la situation, quand votre visite d'hier au Zongo pour avoir notre 

reponse - nous 8 surpris, 

Monsieur 1 1 Administrateur-~mire, au cours de nos conversations avec nos amis, 

la difficulte a laquelle nous nous heurtons est celle que nous ne pouvons rien 

produire a nos membres pour leur prouver que notre message vient reellement de vous. 

Nous vous serions done respectueusement reconnaissants si vous pouviez nous donner 

au mains un petit ecrit qui les convaincra et nous permettra de vous apporter dens 

les meilleurs delais la reponse de l'Administration comme vous nous l'avez laisse 

entendre bier • 
Nous vous prions de croire, Monsieur l'Administrateur-Maire, a 1 1expression de 

nos sentiments respectueux et tree d6voues, 

Mousse KONA 

• • • • • • 

El-Hodj OUMAR 

• • • • • • • 
P. c. c. C, 

{signa) illisible 

Malam YARO 

• • • • • • 
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LOME, le 21 Mars 1956 

DEDE Adokou, Revendeuse chez son fila Is~ifou Mousse KONA (dit) L 0 M E 

A Monsieur l'Administrateur-Maire de la Ville de Lome, 

Monsieur.le Maire, j 

J'ai 1 1honneur de vous ecrire cette lettre 1 sG.re que le Dieude la verite 

vous benira si vous la preniez en considerat,ion. 

J'apprends qu 1on ecrit des chases fausses au sujet du lieu de naissance de mon. 

file Issifou Mousse KONA, 

Il paratt qu'on a ecrit que mon fils n'est pas ne a Lome, qu 1il est ne en·· 

dehors du TOGO, 

Pour que cette histoire soit vraie, il faut que la mere de Issifou Mousse KONA 

ait passe l'une des frontieres du Togoland allemand avant l'accouchement. 

Moi, je m'apelle Dede, Je suis issue de la famille Adokou D1Agbodreafo 

(Borto-seguro). Vous pouvez· faire une enqu@te. Je vous fais savoir que Issifou · 

Mousse KONA n'a pas d'autre mere naturelle que moi. 

Moi, je ne sais pas lire ni ecrire. Mais je vous fais savoir que je serais 

contente de rencontrer devant un tribunal des personnes qui auraient declare que 

mon fils Mousse Kona etait ne en dehors du Togo, 

Man fils m'a raconte beaucoup d'histoire, Il m'a fait comprendre que 

l'Autorite Administrente lui en veut parce qu 1 il,n1 est pas un membre du Parti 

Togolais du Progres, 

- Je sais qu 1un jour, le Commissaire de Police Pauc s'etait permis d'aller chercher 

chez m.on fils Moussa Kona les deux cemions en etat qu 1 il avai t achetes pour gagner sa 

vie comme lea autres entrepreneurs de transport du pays, Je seis que 1 1Administration 

locale a confisque les deux camions jusqu'a present pour que m~n fila soit malheureux, 

A Lome, il y a des proprietaires de voitures ou de camions qui garent leur 

vehicule sur le bord d.e la rue sans g@'ner la circulation, en attendant qu 1 ils aient 

un garage, 

Si un Togolais ne en 1913 en dehors du Togo ne pourrait pas voter a Lome, 

pourquoi les Blancs nes en Europe, ne sont pas des Togolais sont admis a voter' chez 

nous ? Moi, je ne tiens pas a ce que mon fila Mousse Kona soit electeur coGte que 

coGte au Togo franqais. ce que je veux, c'est qu 1 on rectifie l'erreur inadmissible 

commise a l'egard de mon fila et moi-m@'me. 

( 
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Je vous demande d' intervenir afin qu' il soi t etabli que mon · fils · Moussa Kona 

est ne a Lome et que je suis sa mere, Si vous le jugez bon, et faisable, intervenez 

en lD.eme temp.~ pour . que 1' affaire des deux ce.mions soi t reglee. 

Merci d 1 avance, Monsieur le Maire, 

Dede Adokou, mere de Moussa Kona 

P.c.c.c. · 
(signe) illisible • 

. . 




